




Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire – Service Urbanisme et Planification 

CONVENTION 2024 COMMUNE DE LE PORT/ADIL 

MISSION D’ACCOMPAGNEMENT DES PARTICULIERS EN MATIERE DE 

LOGEMENT ET D’HABITAT 

 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le renouvellement, 

pour l’année 2024, de la convention entre la commune de Le Port et l’Agence Départementale 
pour l’Information sur le Logement de La Réunion (ADIL). 
 

L’ADIL est une association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901. Cette 

association a pour objet de définir et de mettre en œuvre l’ensemble des moyens et méthodes 
permettant l’information du public en matière de logement et d’habitat. 
 

Cette convention permet la mise en œuvre d’une mission d’accompagnement de la Commune 
pour le conseil aux particuliers dans les domaines suivants : 

 

- le financement des projets ; 

- la gestion des contrats et des loyers ; 

- l’urbanisme ; 

- la fiscalité ; 

- la copropriété ; 

- la maîtrise de l’énergie dans l’habitat. 
 

Au niveau du bilan d’activité 2023 sur la période de janvier à septembre, l’ADIL a assuré 459 

consultations en présentiel ou en distanciel. Les thématiques les plus évoquées ont été les 

rapports locatifs, les questions juridiques et financières relatives aux acquisitions ou aux ventes 

des biens immobiliers, le droit de l’urbanisme et les troubles du voisinage. 

 

Afin de poursuivre cette mission en 2024, l’ADIL mettra à la disposition de la Commune un 
conseiller juriste à raison de 44 demi-journées de permanences régulières en mairie. 

 

Au titre d’une contribution générale à l’activité de l’ADIL, une participation volontaire et 
forfaitaire, d’un montant de 5 918,00 € sera versée par la Commune, à laquelle s’ajoutera le 
montant de la cotisation (127,50 €), soit un total de 6 045,50 € pour 2024. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le renouvellement, pour l’année 2024, de la convention entre la commune 

de Le Port et l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement de La 
Réunion (ADIL) ;  

 

- d’autoriser le versement de la somme de 6 045,50 € à l’ADIL correspondant à la 

participation de la commune au titre de l’année 2024 ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

Pièces jointes :  

 
 - Rapport d’activité 2023 

 - Convention 



Le Port
Consultations de janvier à septembre 2023

Bilan 2023 des consultations de l'ADIL de La Réunion



Nombre et mode deNombre et mode de
consultation :consultation :

Sur la période de janvier à septembre 2023,        

459 consultations ont été données pour la

commune 

75 % des consultations ont été réalisées par

téléphone

17 consultations en vis à vis ont eu lieu lors du

Salon de la maison 



36 % 30 %

9 %

20 %

Profil des consultantsProfil des consultants

de particuliers

97 % 

97 % des consultants sont des particuliers

Les consultants ont majoritairement un âge compris

entre 30 et 39 ans et sont locataires du parc privé.  



Thème de consultationThème de consultation

En 2023, sur la période de janvier à septembre, les consultations sur

les rapports locatifs représentent 137 consultations. On retrouve

ensuite l’acquisition / vente (hors investissement locatif) : questions

juridiques et financières avec 89 consultations.  Enfin, le troisième

thème le plus représentatif est le droit de l'urbanisme et droit

notarial, troubles du voisinage avec 46 consultations. 



Témoignage du juristeTémoignage du juriste
“ Au Port, comme dans de nombreuses autres communes
de la Réunion, les problématiques liées aux rapports
locatifs restent prépondérantes et représentent ainsi
près de 36% des consultations.

Ces problématiques sont variées (non restitution du
dépôt de garantie, conflit sur l’état des lieux, les charges
ou encore la limite entre les responsabilités du bailleur et
celles du locataire).

Le secteur de la location étant tendu, il n’est pas rare de
devoir renvoyer les consultants auprès des conciliateurs
lorsque les textes ne suffisent malheureusement pas à
apporter une réponse.

De la même façon, les problématiques liées à
l’acquisition ou à la vente d’un bien immobilier
représentent une part importante dans la commune avec
près de 23% des consultations.

La crise du logement pousse en effet de nombreuses
personnes à se lancer dans l’acquisition de leur résidence
principale lorsque cela est possible.

D’autres problématiques sont évidemment rencontrées
mais elles restent résiduelles. Dans tous les cas, le
réponses apportées n’en demeurent pas moins
importantes pour les consultants concernés.”








